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En fonction de ces 2 situations, l’instruction des dossiers se déroule selon la procédure suivante : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Groupes de travail : 

 
2 médecins scolaires 
1 psychologue de l’Education 
Nationale 
1 enseignant référent à la 
scolarisation des élèves du handicap 
 
Dates prévisionnelles :  
16,17 et 22 mai 2024 

 

 

Demande d’entrée en Lycée Professionnel ou en LEGT 

Si demandes de compensation en parallèle, elles doivent être adressées par la famille à la MPDH  

au plus tard le 9 février 2024 

Composition du dossier : 

• Certificat médical circonstancié renseigné par le spécialiste 
qui suit l’enfant (sous pli cacheté) 

• Bilans récents concernant les prises en charge 

• PPO (Annexe 1) 

•    Bordereau de liaison « sans ULIS-Lycée » (annexe 3) 

• Fiche médicale volet 1 (Annexe 4) et volet 2 (Annexe 5) 

remplie par le médecin scolaire (sous pli cacheté) sous 

réserve l’affectation d’un médecin sur l’établissement) 

• 2 derniers bulletins scolaires 

• Mise en œuvre du PPS 

• Evaluation de stage en entreprise et des temps 
d’observation en lycée professionnel/CFA 

• Compte rendu du Psychologue (sous pli cacheté) 

 

 

Composition du dossier : 

• Certificat médical circonstancié renseigné par le spécialiste 
qui suit l’enfant (sous pli cacheté) 

• Bilans récents concernant les prises en charge 

• PPO (Annexe 1) 

• Bordereau de liaison avec ULIS-Lycée (annexe 2) 

• Fiche médicale volet 1 (Annexe 4) et volet 2 (Annexe 5) 

remplie par le médecin scolaire (sous pli cacheté) sous 

réserve l’affectation d’un médecin sur l’établissement) 

• Mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisatio 

• 2 derniers bulletins scolaires 

• Evaluation de stage en entreprise et des temps 

d’observation en lycée professionnel/CFA 

• Compte rendu du psychologue (sous pli cacheté) 

• Notification MDA orientation ULIS-Lycée  

 

 

Dossiers à transmettre par 
l’établissement d’origine 
DSDEN Service de la promotion 

de la santé 
Dossiers PPO sans ULIS-Lycée 

53, Avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 2 

 

Dossiers à transmettre par 
l’établissement d’origine 

DSDEN Circonscription ASH 
Dossiers PPO avec ULIS-Lycée  

53, Avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 2 

 

Groupes de travail : 

2 médecins scolaires 
1 psychologue de l’Education 
Nationale 
1 enseignant référent à la scolarisation 
des élèves du handicap 
1 coordonnateur ULIS 
1 représentant de la MDA 
 
Dates prévisionnelles : 
21, 23 et 24 mai 2024  

Commission médicale départementale d’examen des situations 
Date prévisionnelle : le 29 mai 2024 

 

 

Pour une demande AVEC ULIS-LYCEE  

 
Pour une demande SANS ULIS-LYCEE 

 

Date limite de DÉPÔT des dossiers : 12 avril 2024 

 

Retour aux établissements pour les situations demandant une modification des choix d’affectation 
(pour contre-indication médicale absolue ou recommandation de la commission par exemple) 



Le service de la scolarité rentrera dans AFFELNET les bonifications sur les formations étudiées et actées 
dans le cadre de la commission départementale et pour lesquelles les codes vœux ont bien été saisis.  
 
Décisions : 
En vue de préparer la commission départementale, les groupes de travail dédiés à chaque type de situation 
étudieront les dossiers et feront, au regard des critères à prendre en compte (Cf. ci-dessus), des propositions de 
priorisation, tout en veillant à maintenir une certaine mixité au sein des formations d’accueil. D’autres propositions 
d’établissement ou de formation pourront être formulées en raison des capacités d’accueil ou des contre-indications 
identifiées. L’établissement d’origine s’assure sur AFFELNET de la saisie des vœux en correspondance avec les 
demandes initiale examinées et/ou modifiées à la demande de la commission (ou des groupes de travail). 
 
 
Le calendrier prévisionnel : 
 

9 février 2024 
 

Date de fin de dépôt des demandes de compensation à la MDA 

12 avril 2024 
 

Date de fin de dépôt des dossiers à la DSDEN avec bordereau de liaison spécifique 

16,17 et 22 mai (repli) 2024 

 
Groupes de travail pour étude des dossiers sans ULIS-lycée (service de la promotion de 
la santé) 

21, 23 et 24 mai (repli) 2024  
 

Groupes de travail pour étude des dossiers avec ULIS-lycée (service ASH et de la 
promotion de la santé) 

29 mai 2024 
 

Commission médicale départementale de pré-affectation EN 

Jusqu’au 6 juin 2024 
 

Contrôle et modification des vœux dans AFFELNET par les établissements (en cas de 
contre-indications médicales absolues ou recommandations de la commission) 

Du 7 au 12 juin 2024 
 

Saisie des bonifications par les services de la DSDEN  

Mi-juin 2024 
 

Pré-affectation voie professionnelle (en cours de validation) 

26 juin 2024 Résultats de l’affectation AFFELNET (en cours de validation) 
Inscription dans l’établissement par les familles 

 
 

Dossier MDA : date limite 9 février 2024 
Par courrier                                                                                A l’accueil de la MDA 
Conseil départemental des Alpes Maritimes                              Nice Leader 
MDA – Pôle enfants                                                                    Bâtiment Ariane 
BP 3007                                                                                      27 bd Paul Montel 
06201 Nice cedex 3                                                                    06200 Nice 
 
Dossier DSDEN : date limite 12 avril 2024 
Par courrier (ou dépôt) en distinguant le service concerné pour la réception des dossiers : 

Pour les dossiers relevant de la situation n°1  
Avec ULIS-Lycée  
 
DSDEN Alpes-Maritimes  
Circonscription ASH 
Dossier PPO avec ULIS 
53 avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 2 
 

Pour les dossiers relevant de la situation n°2 
Sans ULIS-Lycée 
 
DSDEN Alpes-Maritimes  
Service de la promotion de la santé 
Dossier PPO sans ULIS 
53 avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 2 
 

 

  

 

  

 

 
 Laurent LE MERCIER 
 
 

PJ  Annexe 1 PPO 2023-2024 
 Annexe 2 Bordereau de liaison élèves AVEC ULIS-Lycée 
 Annexe 3 Bordereau de liaison élèves SANS ULIS-Lycée 
 Annexe 4 Volet 1 Fiche réservée à l’établissement d’origine situation au titre du handicap 
 Annexe 5 Volet 2 Fiche réservée au médecin de l’EN situation au titre du handicap 

 


